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ARTICLE 27BISD

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement supprime |’article 27 bis D, introduit par le Sénat, et qui reconduit un filet de
securité inflation pour 2024.

Le contexte économique a évolué et un tel filet n’est pas nécessaire. DEa, pour 2023, le colt
pourrait étre trés inférieur ala prévision.

Les collectivités vont continuer en 2024 a bénéficier de I’ amortisseur éectricité.
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